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ARRETE DOS-GRHH-2026-76

MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE MONTDIDIER-ROYE (SOMME)

LA DIRECTRICE GENERALE PAR INTERIM DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, et R.6143-1 à R.6143-4 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2026 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de 
l’agence régionale de santé des Hauts-de-France (ARS) (Mme Sandrine Williaume) ;

Vu l’arrêté DOS-GRHH-2025-84 du 06 octobre 2025 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye (Somme) ; 

Vu la décision du 18 mai 2026 portant délégations de signature de la directrice générale par intérim 
de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les désignations par Monsieur le préfet de la Somme concernant les catégories de personnalités 
qualifiées relevant de sa compétence ;

Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale, chacun en ce qui les concerne, de leurs représentants ;

Vu les désignations des représentants du personnel, et notamment la désignation de Madame Kelly 
BABAMOU en qualité de représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques, de Madame le docteur Isabelle DEFRANCE et de Monsieur le docteur Charles-
Edouard BETHEMBOS en qualité de représentants de la commission médicale d’établissement au 
sein du conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye ;

Vu le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints de la commune de Montdidier en date du 
29 mars 2026 proclamant Monsieur Wilfried LARCHER maire de la commune de Montdidier ;

Vu le courriel du 27 avril 2026 confirmant le souhait de Monsieur Wilfried LARCHER de siéger 
personnellement au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal de 
Montdidier-Roye en qualité de maire de la commune siège de l’établissement ;
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Vu la démission de Monsieur Wilfried LARCHER de son siège de représentant de la présidente du 
conseil départemental de la Somme au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier 
intercommunal de Montdidier-Roye ;

ARRETE

Article 1er :

A compter de la date du présent arrêté, la composition du conseil de surveillance du centre 
hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye est celle fixée en annexe 1.

Article 2 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au 
recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Article 3 :

Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France et le directeur du 
centre hospitalier intercommunal de Montdidier-Roye sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté.

Fait à Lille, le 29 mai 2026
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ANNEXE 1 (ARRETE DOS-GRHH-2026-76)

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

1° en qualité de représentants des collectivités territoriales

- Monsieur Wilfried LARCHER, maire de Montdidier, commune siège de l’établissement ;

- Madame Delphine DELANNOY, représentante de la commune de Roye ;

- Madame Brigitte DEMARCY et Madame Josiane HEROUART, représentantes de la communauté de 
communes du Grand Roye ;

- Un(e) représentant(e) de la présidente du conseil départemental de la Somme en attente de 
désignation ;

2° en qualité de représentants du personnel

- Madame le docteur Isabelle DEFRANCE et Monsieur le docteur Charles-Edouard BETHEMBOS, 
représentants de la Commission médicale d’établissement ;

- Madame Kelly BABAMOU, représentante de la commission- de soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques ;

- Madame Nathalie GRIGNON et Monsieur Fabrice PÉRONNET, représentants désignés par les 
organisations syndicales ;

3° en qualité de personnalités qualifiées

- Deux personnalités qualifiées en attente de désignation par le directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

- Monsieur Gérard DESSEAUX, personnalité qualifiée désignée par le préfet de la Somme ;

- Monsieur Erick PASQUIER (union fédérale des consommateurs (UFC) – que choisir des Hauts de 
France, et Monsieur Raymond BROSZNIOWSKI (union départementale des associations familiales 
de la Somme), représentants des usagers désignés par le préfet de la Somme.
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Madame la cheffe d’antenne – Cité Marianne – DREETS / MNC – 2 bd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 

mnc-antenne-lille@sante.gouv.fr 

 

ARRÊTÉ du 1er juin 2026 

portant nomination des membres du conseil de l’Union pour la Gestion des Établissements des 

Caisses d’Assurance Maladie des Hauts-de-France 

 

La ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 216-3 ; 

 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2026 fixant les statuts types des unions de gestion des établissements des caisses de 

l’assurance maladie ; 

 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne 

de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées. 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

Sont nommés membres du conseil de l’Union pour la Gestion des Établissements des Caisses d’Assurance Maladie 

des Hauts-de-France : 

 

En tant que représentants au titre des assurés sociaux, sur désignation  

 

1) Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 

  Titulaires : 

- Madame Véronique DE SOTOMAYOR 

- Siège vacant 

  Suppléants : 

- Madame Gaëlle ACCART 

- Siège vacant 

 

2) Confédération Générale du Travail (CGT) 

  Titulaires : 

- Siège vacant 

- Siège vacant 

  Suppléants : 

- Siège vacant 

- Siège vacant 

 

3) Confédération Générale du Travail – Force Ouvrière (CGT-FO) 

  Titulaires : 

- Madame Céline GENARD 

- Monsieur Gérald LESTOQUOY 

  Suppléants : 

- Monsieur Jean-Loup LARGILLIERE 

- Madame Corinne LENGAGNE 
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mnc-antenne-lille@sante.gouv.fr 

 

4) Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) 

  Titulaire : 

- Monsieur Jean MACHER 

  Suppléant : 

- Madame Catherine SIMAO 

 

5) Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) 

  Titulaire : 

- Monsieur Stève PERIMONY 

  Suppléant :  

- Madame Karine DESCHARLES 

 

 

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation  

 

1) Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF) 

  Titulaires : 

- Monsieur Laurent LACONDEMINE 

- Madame Nathalie LEBAS 

- Madame Perrine QUIVRON BAUDOUIN 

- Monsieur Christian WINNICKI 

  Suppléants : 

- Monsieur Arnaud COUSIN 

- Madame Nathalie LOURD 

- Madame Viviane PENNEQUIN 

- Siège vacant 

 

2) Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) 

  Titulaires : 

- Monsieur Alexandre CROQUET 

- Monsieur Olivier MASTIA 

- Monsieur Didier SILVAIN 

  Suppléants : 

- Madame Anne-Véronique MAILLART 

- Monsieur Pascal ROBERT 

- Monsieur Frédéric ROUVIERE 

 

3) Union des Entreprises de Proximité (U2P) 

  Titulaire : 

- Madame Aurélie SCATOZZI 

  Suppléant : 

- Monsieur Alain DUCIEL 

 

 

En tant que représentants au titre de la fédération de la mutualité Française, sur désignation  

 

Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) 

  Titulaires : 

- Monsieur Vincent BARALLE 

- Madame Isabelle BOURET 

  Suppléants :  

- Monsieur Xavier HEE 

- Siège vacant 
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En tant que personne qualifiée, dans le domaine de l’activité de l’organisme 

 

- Monsieur Christophe FLAMENT 

 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

 

           Fait à Lille, le 1er juin 2026 

                                               

                               La Cheffe de l'antenne de Lille  

          de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                        d'audit des organismes de sécurité sociale 

          

 

 

           Chantal COURDAIN 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 


